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LE Premier ministre Em-manuel Issoze Ngondet aprésidé, hier, à Libreville,la cérémonie de passationde charge à la tête duConseil des ministres del’Organisation pour l'har-monisation en Afrique dudroit des affaires (Ohada),entre la Guinée, représen-tée par Cheick Sako, mi-nistre de la Justice, Gardedes Sceaux, président du

Conseil des ministres sor-tant, et le Gabon, à traversFrancis Nkea Nzigue, mi-nistre  d’Etat, ministre dela Justice, Garde desSceaux, président entrant.Dans une allocution cir-constancielle, le chef dugouvernement a promisl'engagement de notrepays, sous sa présidence,
à faire rayonner davan-
tage l'Ohada, tout au long
de l'année 2018. « Natu-
rellement, le Gabon ne mé-
nagera aucun effort au
service du renforcement

de la sécurité juridique des
affaires dans nos Etats
membres, condition préa-
lable à l'essor des entre-
prises qui, comme vous le
savez, sont les moteurs du
développement de nos
pays», a déclaré IssozeNgondet.Le président sortant,quant à lui, se fondant surles réformes apportéestout le long de sa prési-dence, ainsi que sur cellesdont l'applicabilité restetoujours d'actualité, a faitpart de son optimisme: «

c'est une organisation
pleine de vitalité (qu'il)
laisse entre les mains du
Gabon. Et, que celle-ci
offre des perspectives de
croissance rassurantes
pour les Etats membres et
les concitoyens. »Les réformes de l'Ohadadont il est question favo-risent la création des en-treprises, plus de 100 000depuis 2014. SelonCheick Sako, l'Ohada y estpour beaucoup dans ledéveloppement de l'éco-nomie des Etats signa-

taires. Elle a encouragél'investissement privé. Cequi a permis aux Etats desortir de leurs difficultéséconomiques. Le ministre guinéen a, parailleurs, rendu un vibranthommage à la Républiquedu Congo, qui a présidépendant l'année 2016,avant la Guinée, aux des-tinées de l'institutioncontinentale.Enfin, le président duConseil des ministres en-trant, le ministre d'EtatFrancis Nkea Nzigue a eu

ces mots : « En héritant à
mon tour de la présidence,
mon pays mesure l'hon-
neur qui lui est fait, autant
que la responsabilité qui
en découle.»Le Garde des Sceaux aaussi rappelé que c'est latroisième fois que leGabon est à la tête del'Ohada, ajoutant: « mon
pays ne ménagera aucun
effort pour assurer, non
seulement la consolidation
des acquis, mais aussi de
nouveaux succès à
l'Ohada. »

Le Gabon porté à la présidence du Conseil des ministres 
Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires 

COE
Libreville/Gabon 

L'ORGANISATION pourl'harmonisation en Afrique
du droit des affaires(Ohada) a été créée par letraité relatif à l'harmonisa-tion du droit des affaires enAfrique, le 17 octobre1993, à Port-Louis (IleMaurice). Puis révisé à

Québec au Canada le 17Octobre 2008. Missions del'Ohada : adopter les règlesjuridiques communes, mo-dernes, simples et adap-tées à l’environnementéconomique international
de États membres. Ainsique la formation des per-sonnels juridiques et judi-ciaires. En fait, l'Ohada promeutune justice diligente, indé-pendante et soutenue par

des procédures appro-priées, tout en encoura-geant au recours, àl’arbitrage et aux autresmodes de règlement amia-ble des différends. Plus dedeux décennies après la
création de cette organisa-tion, elle constitue uneœuvre immense d’unifica-tion de droit sur les plansmatériel et territorial. L'Ohada compte 17 Étatsmembres dont le Gabon. 

Missions et objectifs de l'Ohada 
Petit angle 
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Les ministres gabonais et guinéen échangeant les
procès-verbaux, sous le regard du Premier ministre,
chef du gouvernement, Emmanuel Issoze Ngondet.
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Le nouveau président du conseil des ministres, 
Francis Nkea Nzigue brandissant fièrement 

le drapeau de l'Ohada.
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Les membres du gouvernement présents lors 
de la cérémonie de passation de charges 

de la présidence de l'Ohada.
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INSTRUIT par le chef del'Etat, le directeur de cabi-net du président de la Ré-publique, Brice LaccrucheAlihanga s'est entretenu,hier, avec le directeur géné-ral des Impôts François Au-guste Akomezogho. Ils'agissait de faire le pointsur le dispositif des ré-gimes spécifiques et lesavantages fiscaux accordésaux contribuables et auxpersonnes physiques etmorales. Au cours de cette impor-tante réunion de travail,Brice Laccruche Alihanga avoulu savoir davantage surles conditions dans les-quelles les avantages fis-caux (exonérations,abattements, réductionsd’impôt etc.) sont oc-troyées à certains opéra-teurs économiques.Mesures suscitant moultinterrogations auprès deplusieurs opérateurs quiestiment à tort ou à raisonque certaines exonérations

octroyées constituent unesource d’inégalité entre lesacteurs économiques, et fa-vorisant de fait uneconcurrence déloyale. Mieux, le directeur de cabi-net du président de la Ré-publique a approfondi ladiscussion en voulant sa-

voir si  l’Etat aujourd'hui''trouve son compte'' à tra-vers les régimes spéci-fiques. En d’autres termes,si les régimes spécifiquesgarantissent l’intérêt géné-ral. A cet effet, le directeurde cabinet du chef de l'Etata instruit de manière claire

la Direction générale desImpôts afin qu'elle fasseappliquer le principed’équité dans l’octroi desavantages fiscaux, tout enveillant au strict respectdes cahiers de charges desopérateurs bénéficiant desexonérations pour garantirl’équité fiscale, c’est-à-direle traitement égal des ac-teurs économiques.. " Par l’octroi des exonéra-
tions fiscales, l’Etat consent
délibérément de se priver de
recettes pour encourager
des investissements dans
certains secteurs. C’est

entre autres, pour cette rai-
son, que le président de la
République veut que la Di-
rection générale des Impôts
fasse respecter la loi pour
garantir l’autorité de l’Etat
et l’intérêt général", a-t-ilfait savoir. Prenant la mesure et l'im-portance de cette rencon-tre, M. François AugusteAkomezogho a indiqué que"dans le cadre du Plan de
relance économique mis en
œuvre par le gouvernement
et conformément aux re-
commandations du FMI, la
Direction génération des

Impôts a engagé des me-
sures parmi lesquelles celle
visant à évaluer le coût des
exonérations fiscales accor-
dées aux opérateurs écono-
miques et l’appréciation du
niveau d’investissements de
ces opérateurs". Au terme de cette rencon-tre, le directeur de cabineta demandé à la Directiongénérale des Impôts des’assurer, plus que jamais,que les bénéficiaires des-dits avantages aient effecti-vement réalisé lescontreparties qui justifientleurs attributions.

Faire appliquer le principe d’équité
Rencontre Directeur de cabinet du chef de l'Etat et la Direction générale des Impôts 

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

Brice Luccruche Alihanga (d) au terme de la
séance de travail avec le DG des Impôts François

Auguste Akomezogho.
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Une vue de la réunion de travail entre le Directeur de cabinet  du chef de l'Etat, 
et la direction générale des Impôts.
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